BAC PROFESSIONNEL LOGISTIQUE 

2.1 : la fonction Cariste

LES RESPONSABILITES PENALES DU CARISTE

Document 1

Extrait du code pénal

	Art 221.6 du Code Pénal ; C'est le fait de causer dans les conditions et selon les distinctions prévues à l'article 121.3 par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, la mort d'autrui (homicide involontaire).

En cas de violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement
	- 3 ans d'emprisonnement et 45.000 € d'amende 

 

 

- 5 ans d'emprisonnement et 75.000 € d'amende

	Art 222.19 du Code Pénal ; c'est le fait de causer à autrui une incapacité de travail par maladresse, imprudence, inattention, négligence manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposé par la loi et le règlement.

En cas de violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement
	- Si incapacité totale de plus de trois mois, 2 ans d'emprisonnement et 30.000 € d'amende

 

- Si incapacité totale de plus de trois mois, 3 ans d'emprisonnement et 45.000 € d'amende

	Art 222.20 du Code Pénal ; c'est le fait de causer à autrui une incapacité de travail par la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement
	- Si l'incapacité totale est inférieure ou égale à  3 mois, 1 an d'emprisonnement et 1.500 € d'amende


Document 2

Illustrations
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	La maladresse :
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	L’imprudence :
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	L’inattention :
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	La négligence :
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	Le manquement :

	[image: image6.jpg]



	Le manquement délibéré :

	Illustrations extraites du CD « Enseigner la conduite de chariots » Edition 2002 - Partenariat INRS – EN – AFT IFTIM


Document 3

Définitions

1. Erreur commise par étourderie, par distraction

2. Fait de ne pas respecter une règle

3. Défaut d’habileté, de savoir-faire

4. Manque de soin, d’application dans l’exécution d’une tâche

5. Fait de ne pas respecter une règle en connaissance de cause

6. Action irréfléchie, réalisée sans se soucier des conséquences dangereuses qu’elle peut avoir

Document 4

Informations

Qui sont les responsables en cas d’accident ?

Les opérateurs :

· S’ils sont formés et informés des consignes et modes opératoires et, que les équipements sont conformes

La hiérarchie :

· Si elle n’informe pas ou ne forme pas les opérateurs

· Si elle ne rappelle pas les consignes

· Si elle ne met pas à disposition les moyens conformes

Le chef d’entreprise :

· S’il ne donne pas les moyens matériels et humains nécessaires

· S’il ne fait pas procéder à la formation et l’information des salariés

Document 5

Etude de cas

Voici 2 cas réels ayant entraînés un accident du travail. 

Cas n°1

Un employé décide de se hisser en utilisant un chariot élévateur sur le toit d’un camion pour faire le plein d’eau du système de réfrigération. Il se positionne sur les fourches, mais pendant la levée, il glisse et tombe à terre.

Quelle décision a rendu le tribunal ? (Rouen – 18/11/1997)

Cas n°2

Un néon, situé sous la charpente métallique à 9 m de hauteur, ne fonctionne plus. Un employé décide de le changer en utilisant le chariot élévateur et une nacelle bricolée. Pendant le changement, la nacelle se désagrège et l’employé chute à terre.

Quelle décision a rendu le tribunal ? (Rennes – 17/12/1997)
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	TRAVAIL A FAIRE

	
	1. Relevez les délits passibles d’une sanction pénale.

2. Pour chaque illustration (document 2), retrouvez la définition correspondante (document 3).

3. Etudiez les 2 cas (document 5) et justifiez votre réponse. 
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